
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

- inventaire à la fin de chaque utilisation et éventuels réapprovisionnements 
- pour transmission, contacter l’école suivante 
- prévenir l’inspection de Périgueux II si les malles ne sont pas utilisées 
- en fin de 5° période, retour des malles à l’inspection de Périgueux II                             Merci de votre collaboration 

Malles  
 Périodes 

 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
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Période 
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Période 
5 

 

Malle 
n°1 
C2/C3 

 
SAINT LEON 

(CE1) 

    

 

Malle 
n°2 
C3 

 

 
MILHAC 

(CE1/CE2) 
(CM1/CM2) 

    

Malles Anglais   Année scolaire 


